
 
 

Compte-rendu de l’Assemblée Générale constitutive de la FRAS 

 

   

 

 St-Sulpice le 19 Janvier 2008  

 

 

 

Team et Clubs ayant au moins un représentant :  
 

SACSR 

ANSA 

Bomb-Squad 

Alpstorm 

SAS-JU 

Deadsoldier 

Pirates 

Trackers 

La Meute 

Rebs 

 

Pour un totale de 59 personnes présentes. 

 

 

Ouverture de l’assemblée à 15h00 

 

Ouverture de cette assemblée générale par son président provisoire : Hicks, qui souligne que ce retard de une 

heure est inadmissible et qu’il s’en excuse. Il prévient également que le beemer n’est malheureusement pas 

fonctionnel. 

 

 

Déroulement selon ordre du jour : 

 

 

1. Présentation: 

 

 Le président provisoire commence par une présentation de valeurs de l’Airsoft, avant de présenter l’entité 

FRAS en tant que telle. Il souligne l'indépendance des entités (Teams, Clubs ou Associations) qui lui sont 

affiliées. 

 

 Explications à propos de la création de la FRAS ainsi que les étapes qui y ont mené. Hicks mentionne 

qu’il avait pris contacte avec les Suisse-allemands depuis déjà des années mais que cela en était resté là 



jusqu’à que l’impulsion reparte et que le projet se concrétise pour donner naissance à l’ASVD (Suisse-

allemande +Engadine) tout d’abord, puis la FRAS (Suisse-romande+Suisse-italienne) pour, en plus de 

faire reconnaître le Air-Soft en Suisse, se donner un poids politique. Précision sur le fait que les deux 

entités que sont la FRAS et l’ASVD ont chacune leur statuts attitrés et pas forcément semblables.  

 

La FRAS a réellement été crée lors de l’assemblée du 17 novembre 2007 (PV disponible),  qui en a 

modifiés les statuts en plusieurs points sur les conseils éclairés d’Olivier/la Meute afin que ceux-ci 

satisfassent mieux aux besoins Romands. 

 

 Présentations des moyens et des possibilités de la FRAS, à commencer par l’opportunité de se faire 

soutenir de manière officielle par diverses associations ou sponsors, ainsi que celle de rencontrer des 

autres équipes et joueurs de toutes la Suisse. Le Air-Soft, comme souligné par l’orateur, est universel.  

La FRAS permet également une réaction officielle à toutes nouvelles lois ou mesures abusive contre le 

Soft-Air. 

 

 Présentation par leur délégué respectif des Teams, Clubs, Associations qui ont dors et déjà été acceptés 

dans la FRAS. (Un tirait équivaut à aucun délégué présent) 

 

Team, Club, Association Délégué(s) 

La Meute Spyke 

SAS-JU Saw 

SwissWarrior - 

Black Bart’s crew - 

Deadsoldier* Gordon et Skunk  

Bomb-squad Wolf 

SACSR Pliskin et Geborendafur 

Eagle Team - 

Phen'x - 

Rebs Raphaël 

Alpstorm Alucard et Schmuntz 

Trackers Kol 

 
*A noter que cette équipe s’est transformée entre son adhésion et l’A.G. en une association. Etat de fait qui à été accepté par 

l’assemblée. 

 

 Dépôt des dossiers de candidature et présentation par leur délégué : 

 

ANSA* :   20 membres 

 La Chaux-de-fond 

 2 terrains disponibles 

 

* Association neuchâteloise de Soft-Air 

 

Pirates : 6 membres 

 Fribourg 

 Terrain en cours d’officialisation 

 

 Ces deux candidatures ont été acceptées par l’assemblée. 



2. Présentation du comité directeur provisoire : 

 

 - Président   Hicks / Liger   (SACSR) 

 - Vice-président  Olivier Jotterand  (La Meute)   

 - Secrétaire   Legion / Molliat  (Trackers) 

 - Caissier   Solo / Colia   (SACSR) 

 - Responsable marketing Yellowleader / Mauro  (La Meute) 

 

 

3. Candidatures :  

 

 Candidat(s) Vote 

 

Président : Hicks 50 Pour 

0 Contre 

  8 Abstentions 

 

Vice-président : Spyke 52 Pour 

0 Contre 

6 Abstentions 

   

 Legion 6 Pour 

0 Contre 

  52 Abstentions 

 

Secrétaire : Seth 59 Pour 

0 Contre 

0 Abstention 

 

Caissier : Solo 58 Pour 

0 Contre 

0 Abstention 

 

Responsable marketing : Alucard 53 Pour 

0 Contre 

  5 Abstentions 

 

  

A noter que chaque candidat s’est présenté avant le vote, comme prévu par l’ordre du jour. 

A noter également la lecture de l’E-mail d’Olivier/la meute par Hicks avant les votes afin que son avis 

soit présenté malgré sa non-présence. Ce dernier signalait, entre autre, qu'il ne reconduirait pas son 

mandat au comité directeur, de même pour que pour Yellowleader. Cependant ces derniers subsistent 

au comité, comme délégués de l'association "La Meute" auprès de la FRAS. 

 

 

Comité directeur de la FRAS pour l’exercice 2008 : 

 

 - Président   Hicks  (SACSR) 

 - Vice-président  Spyke  (La Meute)   

 - Secrétaire   Seth  (Pirates) 

 - Caissier   Solo  (SACSR) 

 - Responsable marketing Alucard (Alpstorm) 

 



4. Cotisations : 

 

 

Montant des cotisations 

Le comité provisoire en présence lors de sa séance du 12 janvier 2008 a proposé une cotisation 

annuelle et individuelle de 10.-, la FRAS comptant déjà 298 membres, cela devrait pourvoir à ses 

besoins. 

Ces frais se justifient par :  La location de salles 

 La mise en place et le maintient d’un site internet 

 Les cartes de membres 

 Les assurances 

 Les dépenses divers occasionnées (bureautique, programmes, etc.) 

 

Vote : Pour ou contre 10.- de cotisations annuelles par membres ? 

 

 59 Pour 

 0   Contre 

0 Abstention 

 

 

Proposition de cotisations dégressives pour les grosses entités 

le comité provisoire, propose la modification des statuts au niveau de l’article 5, proposé comme suit:  

Article 5 / lettre a. / a1  

 

 Les clubs ou associations comportant entre : 

   51 et 60   membres ne payent que 90% de la masse affiliés  

  61 et 70   membres ne payent que 80% de la masse affiliés 

  71 et 80   membres ne payent que 70% de la masse affiliés 

  81 et 90   membres ne payent que 60% de la masse affiliés 

  91 et 100 membres ne payent que 50% de la masse affiliés 

 

Plafond fixé à 50% des cotisations au dessus de 100 membres affiliés à un club ou association. 

 

Vote : Pour ou contre la proposition de modification de l’article 5/lettre a./ a1 comme cité ci-dessus ? 

 

 9   Pour 

 38 Contre 

 11 Abstention 

 

 

Système de cotisation 

Un grand débat a eu lieu afin de déterminer si les cotisations devaient être individuelles ou par 

Teams/Clubs/Associations. Vint s’ajouter à cette question de savoir si il valait la peine, comme stipulé 

dans les statuts, de faire payer la cotisation au prorata des mois écoulés aux nouveaux membres. 

L’assemblée en est arrivée aux conclusions que il serait plus simple que les cotisations soient 

demandée directement aux entités et non aux personnes et que l’idée de faire payer les cotisations au 

prorata des mois écoulé était ridicule avec une cotisation de 10.- tant les sommes deviendraient 

dérisoires. 

 

Une proposition de modification des statuts au chapitre 1/ article 5 / a. a donc été déposée comme 

suit : 

 



 

Anciennement :  

 

Article 5 : Ressources  
a. Les ressources de la Fédération sont constituées par les cotisations des membres affiliés. La 

cotisation annuelle fixée par le Comité est soumise à l'Assemblée générale qui statuera avec un 

minimum de 51% des voix présentes. La cotisation s'appliquera à chaque affilié (personne 

physique) d'un membre de club, team de la Fédération. Le nouveau membre paiera sa cotisation 

au prorata des mois écoulés et est reconduite tacitement à chaque nouvel exercice social. 

 

Proposition de modification :  

 

Article 5 : Ressources  
a. Les ressources de la Fédération sont constituées par les cotisations des membres affiliés. La 

cotisation annuelle fixée par le Comité est soumise à l'Assemblée générale qui statuera avec un 

minimum de 51% des voix présentes. La cotisation, reconduite tacitement à chaque nouvel 

exercice social, s'appliquera à chaque affilié (personne physique) d'un membre de club, team de la 

Fédération, par le biais du responsable caissier et ce pour l'ensemble des membres du club ou team. 

Les conditions au Chapitre 2 / Article 8 / lettre b. et Chapitre 2 / Article 9 / lettre b. des présents 

statuts sont cinequanon.  

 

 

Vote : Pour ou contre la proposition de modification de l’article 5/lettre a. comme cité ci-dessus ? 

 

 59 Pour 

 0   Contre 

 0   Abstention 

 

 

 

5. Rapport et avenir FRAS – ASVD - SASF 

 

 A la base, l’ASVD et la FRAS ont étés crées afin de soutenir la SASF(Swiss Air-Soft Federation) avec un 

pilier Romand et un pilier Suisse-allemand comme toute fédération Suisse. Le but de cette dernière était 

de franchir le dernier pas afin d’obtenir une entité Suisse pour le Soft-Air et réunir sous une même 

bannière la fédération Suisse-allemande et Suisse-romande. 

Et si il est effectif que la FRAS et l’ASVD ont des statuts séparés et complet, la SASF a quand à elle des 

statuts allégés qui permettent d’englober les deux autres. Actuellement, la SASF existe et est menée par 

les délégués de l’ASVD uniquement. 

 

 

 Une telle entité permet d’aller encore plus loin qu’avec simplement une fédération romande. Elle 

permettrait par exemple, de déposer un dossier à SwissOlympic ou encore d’être soutenu par certaines 

associations ainsi que l’avantage non négligeable d’avoir une influence au niveau nationale. 

 

 

 

 

Assemblée FRAS – ASVD – SASF du 24.11.07 

 

Une assemblée a eu lieu afin de fortifier le contacte et d’éclaircir certaines choses avec les Suisse-

allemands (PV disponible). 



Un des point les plus marquant dans les différences entre Romands et Alémanique, c’est la vision du 

Soft-air. En effet, les membres de l’ASVD affiche clairement une volonté paramilitaire contrairment 

aux Romands.  

 

Poursuite du dossier SASF 

 

Ce sujet donna lieu à un autre long débat au sein de l’assemblée. Il en ressort clairement que tout le 

monde était d’accord sur le fait que la FRAS n’était absolument pas paramilitaire et cherchait plutôt à 

s’éloigner de cette image ce qui pose évidemment un problème vis-à-vis de l’ASVD. 

L’assemblée fut également d’accord pour dire qu’il n’était pas question d’adhérer à Protell ni à 

l’ASSO, toutefois il a été dit également d’essayer de ne pas se fermer des portes avant de voir 

l’évolution des choses. 

Le fait que les Suisse-allemands utilise déjà le nom SASF en affichant une image qui ne convient pas à 

la Suisse-romande est problématique également, ce qui rend d’autant plus pressant le besoin de 

poursuivre ce débat avec eux et de participer également à la SASF afin d’y apporter notre point de vue. 

 

 

Vote : Pour ou contre la poursuite du dossier par le comité concernant l’adhésion à la SASF.* 

 

 58 Pour 

 0   Contre 

 1   Abstention 

 
*En mentionnant au plus vite que le terme SASF ne doit pas être utilisé à mauvais escient sans assentiment de la FRAS. 

 

 

6. Assurance : 

 

 

Un nouveau débat eut lieu afin de savoir si oui ou non il fallait contracter une assurance pour la FRAS 

en fonction de son entrée prochaine ou non dans la SASF. 

L’assemblée estima qu’une assurance RC avec un contrat d’une année s’avérait nécessaire étant donné 

la situation et sans savoir précisément quand la FRAS pourrait être couverte par l’assurance de la 

SASF. 

 

Vote : Pour ou contre contracter une assurance avec un contrat sur un an pour la FRAS. 

 

 59 Pour 

 0   Contre 

 0   Abstention 

 



 

7. Divers :  

 

Suite à une question de Gordon demandant si vraiment le terrain de la Montage de Lussy (MDL 

Romont) était indisponible, Hicks répondit : 

« Tous les terrains militaires sont interdits aux divers jeux de guerre, par exemple paintball ou 

équivalent. » En citant le règlement d'Armassuise, édité et en vigueur au 01.01.2007.  

 

La question suivante s’inquiétait de l’endroit où se déroulerait l’OP Royaume 09. Hicks répondit qu’il 

n’avait pas de réponse à cette question et que cette inquiétude venait un peu tôt. Il précise  que le 

comité "Royaume 09" à été élue en date du 19 janvier 2008 au matin, et que ce dernier travaillera à 

cette question. 

 

 

 

 

Le président en place, Hicks, conclu l’assemblée en soulignant que cette fédération aurait besoin de 

tout ses motivés avant de les remercier de leurs présence, leurs concours à cette première assemblée 

générale, et de clôturer par ses applaudissements. 

 

 

 

Clôture de l'assemblée Générale constitutive du 19 janvier 2008 à 17h50 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Président : Un membre délégué : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Procès Verbale établie par "Légion" de Trackers, Secrétaire FRAS du  17.11.2007 au 19.01.2008 


